
DELIBERATION 
Du CONSEIL MUNICIPAL      n° 2010.17

o Objet : Enquête publique : dragages d’entretien chute de Génissiat au palier d’Arles

L'an deux mille dix et le deux mars,
Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 
Maire.
Date de convocation : 24 février 2010
Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel CROS, Eric 
CLO, Guy BATTAGLINI, Pierre VALVERDE, Stéphane JODAR, Franck 
DENOLLY, Michel RODEL
Mesdames : Daphné GAULT, Sylviane VANEL, Sylviane MONNOT
Absentes excusées : Annick MOURARET, Noélie LASCOLS
Secrétaire de séance : Mr Michel CROS
Pouvoir d’Annick MOURARET à Daphné GAULT
Pouvoir de Noélie LASCOLS à Patrick BARRAUD

Monsieur le Maire explique qu’en application de la loi sur l’eau la Compagnie Nationale du Rhône, 
exploitante de cet espace du fleuve Rhône et des ouvrages qui l’occupent, doit déposer un dossier de « demande 
d’autorisation » avant de procéder aux interventions qu’elle juge nécessaires.

La procédure d’autorisation demande une enquête publique ; la commune de Saint Prim est concernée 
par le fait qu’une partie de son territoire occupe l’ancien lit du Rhône aujourd’hui transformé en base de loisirs  
et occupé par une installation de ski nautique exploitée par le SYRIPEL.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité :

♦ Donne un avis favorable en réponse à l’enquête publique.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire : 
Patrick BARRAUD


